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64e séance

PROGRAMMATION ET GOUVERNANCE DES
FINANCES PUBLIQUES

Projet de loi organique relative à la programmation et à la
gouvernance des finances publiques

Texte de la commission mixte paritaire – n° 346

CHAPITRE IER

DISPOSITIONS RELATIVES À LA
PROGRAMMATION DES FINANCES PUBLIQUES

Article 1er

1 Dans le respect de l’objectif d’équilibre des comptes
des administrations publiques prévu à l’article 34 de la
Constitution, la loi de programmation des finances publi-
ques fixe l’objectif à moyen terme des administrations
publiques mentionné à l’article 3 du traité sur la stabilité,
la coordination et la gouvernance au sein de l’Union
économique et monétaire, signé le 2 mars 2012, à
Bruxelles.

2 Elle détermine, en vue de la réalisation de cet objectif à
moyen terme et conformément aux stipulations du traité
mentionné au premier alinéa, les trajectoires des soldes
structurels et effectifs annuels successifs des comptes des
administrations publiques au sens de la comptabilité
nationale, avec l’indication des calculs permettant le
passage des uns aux autres, ainsi que l’évolution de la
dette publique. Le solde structurel est le solde corrigé
des variations conjoncturelles, déduction faite des
mesures ponctuelles et temporaires.

3 La loi de programmation des finances publiques déter-
mine l’effort structurel au titre de chacun des exercices de
la période de programmation. L’effort structurel est défini
comme l’incidence des mesures nouvelles sur les recettes
et la contribution des dépenses à l’évolution du solde
structurel.

4 La loi de programmation des finances publiques
présente la décomposition des soldes effectifs annuels
par sous-secteur des administrations publiques.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Article 5

1 Un rapport annexé au projet de loi de programmation
des finances publiques et donnant lieu à approbation du
Parlement présente :

2 1° Les hypothèses et les méthodes retenues pour établir
la programmation ;

3 2° Pour chacun des exercices de la période de la
programmation, les perspectives de recettes, de
dépenses, de solde et d’endettement des administrations
publiques et de chacun de leurs sous-secteurs exprimées
selon les conventions de la comptabilité nationale ;

4 2° bis Pour chacun des exercices de la période de la
programmation, l’estimation des dépenses d’assurance
vieillesse et l’estimation des dépenses d’allocations
familiales ;

5 2° ter Pour chacun des exercices de la période de la
programmation, les perspectives de recettes, de dépenses
et de solde des régimes complémentaires de retraite et de
l’assurance chômage exprimées selon les conventions de la
comptabilité nationale ;

6 3° Les mesures de nature à garantir le respect de la
programmation ;

7 4° Toute autre information utile au contrôle du
respect des plafonds et objectifs mentionnés aux 1° et
2° de l’article 2, notamment les principes permettant de
comparer les montants que la loi de programmation des
finances publiques prévoit avec les montants figurant dans
les lois de finances de l’année et les lois de financement de
la sécurité sociale de l’année ;

8 5° Les projections de finances publiques à politiques
inchangées, au sens de la directive 2011/85/UE du
Conseil, du 8 novembre 2011, sur les exigences applica-
bles aux cadres budgétaires des États membres, et la
description des politiques envisagées pour réaliser
l’objectif à moyen terme au regard de ces projections ;

9 5° bis Le montant et la date d’échéance des engage-
ments financiers significatifs de l’État en cours n’ayant pas
d’implication immédiate sur le solde structurel ;

10 6° Les modalités de calcul de l’effort structurel
mentionné à l’article 1er, la répartition de cet effort
entre chacun des sous–secteurs des administrations publi-
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ques et les éléments permettant d’établir la correspon-
dance entre la notion d’effort structurel et celle de solde
structurel ;

11 7° Les hypothèses de produit intérieur brut potentiel
retenues pour la programmation des finances publiques.
Le rapport présente et justifie les différences éventuelles
par rapport aux estimations de la Commission
européenne ;

12 7° bis Les hypothèses ayant permis l’estimation des
effets de la conjoncture sur les dépenses et les recettes
publiques, et notamment les hypothèses d’élasticité à la
conjoncture des différentes catégories de prélèvements
obligatoires et des dépenses d’indemnisation du
chômage. Le rapport présente et justifie les différences
éventuelles par rapport aux estimations de la Commission
européenne ;

13 8° Les modalités de calcul du solde structurel annuel
mentionné à l’article 1er.

14 Ce rapport présente également la situation de la France
au regard des objectifs stratégiques européens.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Article 6

1 La loi de finances de l’année, les lois de finances
rectificatives et les lois de financement rectificatives de
la sécurité sociale comprennent un article liminaire
présentant un tableau de synthèse retraçant, pour
l’année sur laquelle elles portent, l’état des prévisions de
solde structurel et de solde effectif de l’ensemble des
administrations publiques, avec l’indication des calculs
permettant d’établir le passage de l’un à l’autre.

2 Le tableau de synthèse de la loi de finances de l’année
indique également les soldes structurels et effectifs de
l’ensemble des administrations publiques résultant de
l’exécution de la dernière année écoulée et des prévisions
d’exécution de l’année en cours.

3 Il est indiqué, dans l’exposé des motifs du projet de loi
de finances de l’année, du projet de loi de finances recti-
ficative ou du projet de loi de financement rectificative de
la sécurité sociale, si les hypothèses ayant permis le calcul
du solde structurel sont les mêmes que celles ayant permis
de le calculer pour cette même année dans le cadre de la
loi de programmation des finances publiques.

Article 6 bis

La loi de règlement comprend un article liminaire présen-
tant un tableau de synthèse retraçant le solde structurel et le
solde effectif de l’ensemble des administrations publiques
résultant de l’exécution de l’année à laquelle elle se
rapporte. Le cas échéant, l’écart aux soldes prévus par la loi
de finances de l’année et par la loi de programmation des
finances publiques est indiqué. Il est également indiqué, dans
l’exposé des motifs du projet de loi de règlement, si les
hypothèses ayant permis le calcul du solde structurel sont
les mêmes que celles ayant permis de le calculer pour cette
même année dans le cadre de la loi de finances de l’année et
dans le cadre de la loi de programmation des finances publi-
ques.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

CHAPITRE II

DISPOSITIONS RELATIVES AU HAUT
CONSEIL DES FINANCES PUBLIQUES

Article 8

1 Le Haut Conseil des finances publiques, organisme
indépendant, est placé auprès de la Cour des comptes. Il
est présidé par le premier président de la Cour des
comptes.

2 Outre son président, le Haut Conseil des finances
publiques comprend dix membres :

3 1° Quatre magistrats de la Cour des comptes en
activité à la Cour, désignés par son premier président ;
ces membres sont nommés après leur audition publique
par les commissions des finances et les commissions des
affaires sociales de l’Assemblée nationale et du Sénat ;

4 2° Quatre membres nommés, respectivement, par le
Président de l’Assemblée nationale, le Président du Sénat,
les présidents des commissions des finances de l’Assem-
blée nationale et du Sénat en raison de leurs compétences
dans le domaine des prévisions macroéconomiques et des
finances publiques ; ces membres sont nommés après
audition publique conjointe de la commission des
finances et de la commission des affaires sociales de
l’assemblée concernée. Ils ne peuvent exercer de fonctions
publiques électives ;

5 3° Un membre nommé par le Président du Conseil
économique, social et environnemental en raison de ses
compétences dans le domaine des prévisions macroéco-
nomiques et des finances publiques ; ce membre est
nommé après audition publique par les commissions
des finances et les commissions des affaires sociales de
l’Assemblée nationale et du Sénat. Il ne peut exercer de
fonctions publiques électives ;

6 4° Le directeur général de l’Institut national de la
statistique et des études économiques.

7 L’ensemble des membres nommés au titre du 1° et
l’ensemble des membres nommés au titre du 2° compren-
nent autant de femmes que d’hommes. Un tirage au sort,
dont les modalités sont fixées par un décret en Conseil
d’État, indique si, pour la constitution initiale du Haut
Conseil, le membre devant être nommé par chacune des
cinq autorités mentionnées au 2° et au 3° est un homme
ou une femme. Lors de chaque renouvellement des
membres nommés au titre des 2° et 3°, le membre succé-
dant à une femme est un homme, et celui succédant à un
homme une femme. Le remplaçant d’un membre nommé
au titre du 1°, du 2° ou du 3° est de même sexe.

8 Les membres du Haut Conseil des finances publiques
ne sont pas rémunérés.

9 Les membres du Haut Conseil des finances publiques
mentionnés aux 1° à 3° sont nommés pour cinq ans ; le
mandat des membres mentionnés au 1° est renouvelable
une fois ; le mandat des membres mentionnés aux 2° et 3°
n’est pas renouvelable. Lors de leur nomination, les
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membres mentionnés aux 1° à 4° remettent au premier
président de la Cour des comptes une déclaration d’inté-
rêts.

10 Les membres du Haut Conseil des finances publiques
mentionnés aux 1° à 3° sont renouvelés par moitié tous les
trente mois.

11 Par dérogation à la durée de cinq ans prévue au présent
article, lors de son installation, le Haut Conseil des
finances publiques comprend deux membres mentionnés
au 1° dont le mandat est de trente mois renouvelable une
fois et deux membres mentionnés aux 2° et 3° dont le
mandat est de trente mois non renouvelable. Ces
membres sont tirés au sort par le Haut Conseil des
finances publiques, selon des modalités fixées par décret
en Conseil d’État.

12 Dans l’exercice de leurs missions, les membres du
Haut Conseil des finances publiques ne peuvent solliciter
ou recevoir aucune instruction du Gouvernement ou de
toute autre personne publique ou privée.

13 En cas de décès ou de démission d’un membre
mentionné aux 1°, 2° ou 3°, de cessation des fonctions
d’un membre dans les conditions prévues au dernier
alinéa ou, s’agissant d’un magistrat de la Cour des
comptes, de cessation de son activité à la Cour, il est
pourvu à son remplacement pour la durée du mandat
restant à courir. Si cette durée est inférieure à un an, le
mandat du nouveau membre est renouvelable une fois.

14 Il ne peut être mis fin aux fonctions d’un membre du
Haut Conseil des finances publiques mentionné aux 1°,
2° ou 3° que par l’autorité l’ayant désigné et après avis
conforme émis à la majorité des deux tiers des autres
membres constatant qu’une incapacité physique perma-
nente ou qu’un manquement grave à ses obligations
empêche la poursuite de son mandat.

Article 8 bis

1 Lorsqu’il exprime un avis sur l’estimation du produit
intérieur brut potentiel sur laquelle repose le projet de loi
de programmation des finances publiques, le Haut
Conseil des finances publiques le motive, notamment
au regard des estimations du Gouvernement et de la
Commission européenne.

2 Lorsqu’il exprime un avis sur une prévision de crois-
sance, il tient compte des prévisions d’un ensemble
d’organismes dont il a établi et rendu publique la liste.

Article 9

1 Le Haut Conseil des finances publiques est saisi par le
Gouvernement des prévisions macroéconomiques et de
l’estimation du produit intérieur brut potentiel sur
lesquelles repose le projet de loi de programmation des
finances publiques. Au plus tard une semaine avant que le
Conseil d’État soit saisi du projet de loi de programma-
tion des finances publiques, le Gouvernement transmet
au Haut Conseil ce projet, ainsi que tout autre élément
permettant au Haut Conseil d’apprécier la cohérence de la
programmation envisagée au regard de l’objectif à moyen
terme retenu et des engagements européens de la France.

2 Le Haut Conseil rend un avis sur l’ensemble des
éléments mentionnés au premier alinéa. Cet avis est
joint au projet de loi de programmation des finances
publiques lors de sa transmission au Conseil d’État. Il
est joint au projet de loi de programmation des finances
publiques déposé au Parlement et rendu public par le
Haut Conseil lors de ce dépôt.

Article 10

1 Le Haut Conseil des finances publiques est saisi par le
Gouvernement des prévisions macroéconomiques sur
lesquelles reposent le projet de loi de finances de
l’année et le projet de loi de financement de la sécurité
sociale de l’année. Au plus tard une semaine avant que le
Conseil d’État soit saisi du projet de loi de finances de
l’année, le Gouvernement transmet au Haut Conseil les
éléments du projet de loi de finances de l’année et du
projet de loi de financement de la sécurité sociale de
l’année permettant à ce dernier d’apprécier la cohérence
de l’article liminaire du projet de loi de finances de l’année
au regard des orientations pluriannuelles de solde struc-
turel définies dans la loi de programmation des finances
publiques.

2 Le Haut Conseil rend un avis sur l’ensemble des
éléments mentionnés au premier alinéa. Cet avis est
joint au projet de loi de finances de l’année lors de sa
transmission au Conseil d’État. Il est joint au projet de loi
de finances de l’année déposé à l’Assemblée nationale et
rendu public par le Haut Conseil lors de ce dépôt.

Article 11

Lorsque le Gouvernement prévoit de déposer à l’Assemblée
nationale un projet de loi de finances rectificative ou un projet
de loi de financement rectificative de la sécurité sociale, il
informe sans délai le Haut Conseil des finances publiques
des prévisions macroéconomiques qu’il retient pour l’élabora-
tion de ce projet. Le Gouvernement transmet au Haut
Conseil les éléments permettant à ce dernier d’apprécier la
cohérence du projet de loi de finances rectificative ou du
projet de loi de financement rectificative de la sécurité
sociale, notamment de son article liminaire, au regard des
orientations pluriannuelles de solde structurel définies dans
la loi de programmation des finances publiques. Avant l’adop-
tion en première lecture par l’Assemblée nationale du projet
de loi de finances rectificative ou du projet de loi de finance-
ment rectificative de la sécurité sociale, le Haut Conseil rend
un avis public sur l’ensemble des éléments mentionnés au
présent article.

Article 12

Lorsque, au cours de l’examen par le Parlement d’un projet
de loi de programmation des finances publiques, d’un projet
de loi de finances ou d’un projet de loi de financement de la
sécurité sociale, le Gouvernement entend réviser les prévisions
macroéconomiques sur lesquelles reposait initialement son
projet, il informe sans délai le Haut Conseil des finances
publiques du nouvel état de ses prévisions. Avant l’adoption
définitive de la loi de programmation des finances publiques,
de la loi de finances ou de la loi de financement de la sécurité
sociale, le Haut Conseil rend un avis public sur ces prévisions.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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Article 13 bis

(Supprimé)

Article 14

1 Le Haut Conseil des finances publiques peut procéder
à l’audition des représentants de l’ensemble des adminis-
trations compétentes dans le domaine des finances publi-
ques, de la statistique et de la prévision économique.

2 Il peut faire appel à des organismes ou des personna-
lités extérieurs à l’administration, notamment pour appré-
cier les perspectives de recettes, de dépenses, de solde et
d’endettement des administrations publiques et de
chacun de leurs sous–secteurs.

3 Le Gouvernement répond aux demandes d’informa-
tion que lui adresse le Haut Conseil dans le cadre de la
préparation de ses avis.

Article 14 bis A

Le Haut Conseil des finances publiques et le Parlement
sont informés par le Gouvernement, à chaque examen d’un
projet de loi de finances de l’année, des engagements finan-
ciers de l’État significatifs nouvellement autorisés n’ayant pas
d’implication immédiate sur le solde structurel.

Article 14 bis

Le président du Haut Conseil des finances publiques est
entendu à tout moment à la demande des commissions de
l’Assemblée nationale et du Sénat.

Article 15

1 Le Haut Conseil des finances publiques se réunit sur
convocation de son président. Il délibère valablement s’il
réunit, outre son président, cinq de ses membres, dont
deux ont été désignés dans les conditions prévues aux 2° et
3° de l’article 8. Il se prononce à la majorité des voix. En
cas de partage égal des voix, celle de son président est
prépondérante.

2 Ses membres sont tenus au secret sur ses délibérations.
Il ne peut publier d’opinion dissidente.

3 Il ne peut délibérer ni publier d’avis dans d’autres cas
ou sur d’autres sujets que ceux prévus par la présente loi
organique.

4 Il établit et rend public son règlement intérieur, qui
précise les conditions dans lesquelles son président peut
déléguer ses attributions.

Article 15 bis

Le président du Haut Conseil des finances publiques gère
les crédits nécessaires à l’accomplissement de ses missions. Ces
crédits sont regroupés au sein d’un programme spécifique de
la mission « Conseil et contrôle de l’État ».

CHAPITRE III

DISPOSITIONS RELATIVES AU
MÉCANISME DE CORRECTION

Article 16

1 I. – En vue du dépôt du projet de loi de règlement, le
Haut Conseil des finances publiques rend un avis identi-
fiant, le cas échéant, les écarts importants, au sens du II,
que fait apparaître la comparaison des résultats de l’exécu-
tion de l’année écoulée avec les orientations pluriannuelles
de solde structurel définies dans la loi de programmation
des finances publiques. Cette comparaison est effectuée en
retenant la trajectoire de produit intérieur brut potentiel
figurant dans le rapport annexé à cette même loi.

2 Cet avis est rendu public par le Haut Conseil des
finances publiques et joint au projet de loi de règlement.
Il tient compte, le cas échéant, des circonstances excep-
tionnelles définies à l’article 3 du traité, signé le 2 mars
2012, précité, de nature à justifier les écarts constatés.

3 Lorsque l’avis du Haut Conseil identifie de tels écarts,
le Gouvernement expose les raisons de ces écarts lors de
l’examen du projet de loi de règlement par chaque assem-
blée. Il présente les mesures de correction envisagées dans
le rapport mentionné à l’article 48 de la loi organique
n° 2001-692 du 1er août 2001 précitée.

4 II. – Un écart est considéré comme important au
regard des orientations pluriannuelles de solde structurel
de l’ensemble des administrations publiques définies par
la loi de programmation des finances publiques lorsqu’il
représente au moins 0,5 % du produit intérieur brut sur
une année donnée ou au moins 0,25 % du produit
intérieur brut par an en moyenne sur deux années consé-
cutives.

5 III. – Le Gouvernement tient compte d’un écart
important au plus tard dans le prochain projet de loi de
finances de l’année ou de loi de financement de la sécurité
sociale de l’année.

6 Un rapport annexé au prochain projet de loi de
finances de l’année et au prochain projet de loi de finan-
cement de la sécurité sociale de l’année analyse les mesures
de correction envisagées, qui peuvent porter sur
l’ensemble des administrations publiques ou sur certains
sous-secteurs seulement, en vue de retourner aux orienta-
tions pluriannuelles de solde structurel définies par la loi
de programmation des finances publiques. Le cas échéant,
ce rapport justifie les différences apparaissant, dans
l’ampleur et le calendrier de ces mesures de correction,
par rapport aux indications figurant dans la loi de
programmation des finances publiques en application
du 5° de l’article 2.

7 L’avis du Haut Conseil des finances publiques
mentionné à l’article 10 comporte une appréciation de
ces mesures de correction et, le cas échéant, de ces diffé-
rences.

8 IV. – A. – Le Gouvernement peut demander au
Haut Conseil des finances publiques de constater si les
conditions mentionnées à l’article 3 du traité, signé le
2 mars 2012, précité, pour la définition des circonstances
exceptionnelles sont réunies ou ont cessé de l’être.
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9 Le Haut Conseil répond sans délai, par un avis motivé
et rendu public.

10 B. – L’article liminaire du premier projet de loi de
finances, autre que la loi de règlement, suivant la publi-
cation de cet avis, peut déclarer une situation de circons-
tances exceptionnelles ou constater que de telles
circonstances n’existent plus.

CHAPITRE IV

DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES

Article 17 A

1 I. – La loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001
précitée est ainsi modifiée :

2 1° Le premier alinéa de l’article 34 est ainsi rédigé :

3 « Outre l’article liminaire mentionné à l’article 6 de la
loi organique n°... du... relative à la programmation et à la
gouvernance des finances publiques, la loi de finances de
l’année comprend deux parties distinctes. » ;

4 2° Au début de l’article 37, il est ajouté un I A ainsi
rédigé :

5 « I A. – La loi de règlement comprend l’article
liminaire mentionné à l’article 6 bis de la loi organique
n°... du... précitée. » ;

6 3° Le premier alinéa de l’article 50 est complété par
une phrase ainsi rédigée :

7 « Ce rapport comporte, en outre, les éléments
mentionnés au I de l’article 7 de la loi organique n°...
du... précitée. » ;

8 4° Après le 4° bis de l’article 51, il est inséré un 4° ter
ainsi rédigé :

9 « 4° ter Le cas échéant, le rapport mentionné au III de
l’article 16 de la loi organique n°... du... précitée ; »

10 5° Au 7° de l’article 54, les mots : « ainsi qu’une
évaluation des engagements hors bilan de l’État », sont
remplacés par les mots : « une évaluation des engagements
hors bilan de l’État, ainsi que la liste des contrats de
partenariat et des baux emphytéotiques avec leurs
montants et leurs dates d’échéances. »

11 6° (nouveau) Le même article est complété par un 8°
ainsi rédigé :

12 « 8° L’avis du Haut Conseil des finances publiques
mentionné au I de l’article 16 de la loi organique n°...
du... précitée. »

13 I bis. – La première phrase du deuxième alinéa du II
de l’article L.O. 111-3 du code de la sécurité sociale est
ainsi rédigée :

14 « Outre l’article liminaire mentionné à l’article 6 de la
loi organique n°... du... relative à la programmation et à la
gouvernance des finances publiques, la loi de financement
rectificative comprend deux parties distinctes. »

15 II. – L’article L.O. 111-4 du code de la sécurité sociale
est ainsi modifié :

16 1° Le I est complété par un alinéa ainsi rédigé :

17 « Ce rapport comporte, en outre, les éléments
mentionnés au II de l’article 7 de la loi organique n°...
du... relative à la programmation et à la gouvernance des
finances publiques. » ;

18 2° Le III est complété par un 11° ainsi rédigé :

19 « 11° Présentant le rapport mentionné au III de
l’article 16 de la loi organique n°... du... précitée. »

Article 17 B

1 I. – Le second alinéa de l’article 50 de la loi organique
n° 2001-692 du 1er août 2001 précitée est remplacé par six
alinéas ainsi rédigés :

2 « Ce rapport retrace l’ensemble des prélèvements
obligatoires et des dépenses publiques ainsi que leur
évolution. Il comporte l’évaluation financière, pour
l’année en cours et les deux années suivantes, de
chacune des dispositions, de nature législative ou régle-
mentaire, relatives aux prélèvements obligatoires et envisa-
gées par le Gouvernement.

3 « Ce rapport analyse les relations financières de l’État
avec les autres organismes relevant de la catégorie des
administrations publiques centrales définies par le règle-
ment (CE) n° 2223/96 du Conseil, du 25 juin 1996,
relatif au système européen des comptes nationaux et
régionaux dans la Communauté et détaille les dépenses,
les recettes, les soldes, l’endettement et les autres engage-
ments financiers de ces organismes.

4 « Ce rapport présente les dépenses, les recettes, les
soldes et l’endettement du régime général et des autres
organismes relevant de la catégorie des administrations
publiques de sécurité sociale définies par le même règle-
ment.

5 « Ce rapport présente les dépenses, les recettes, les
soldes et l’endettement des collectivités territoriales et des
autres organismes relevant de la catégorie des administra-
tions publiques locales définies par ledit règlement.

6 « Sont joints à cette annexe les rapports sur les comptes
de la Nation, qui comportent une présentation des
comptes des années précédentes.

7 « Ce rapport peut faire l’objet d’un débat à l’Assemblée
nationale et au Sénat. »

8 II. – L’article 52 de la même loi organique est abrogé.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Article 17 D

Au 3° du B du V de l’article L.O. 111-3 du code de la
sécurité sociale, les mots : « modifiant les règles relatives aux
cotisations » sont supprimés.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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ACCORD FRANCE-ALGÉRIE DE COOPÉRATION DANS
LE DOMAINE DE LA DÉFENSE

Projet de loi autorisant l’approbation de l’accord de coopé-
ration dans le domaine de la défense entre le Gouvernement
de la République française et le Gouvernement de la
République algérienne démocratique et populaire

Texte de la commission – n° 343

Article unique

(Non modifié)

Est autorisée l’approbation de l’accord de coopération dans
le domaine de la défense entre le Gouvernement de la
République française et le Gouvernement de la République
algérienne démocratique et populaire, signé à Alger, le 21 juin
2008, et dont le texte est annexé à la présente loi.

CONVENTION DE L’ORGANISATION
INTERNATIONALE DU TRAVAIL SUR LE TRAVAIL

MARITIME

Projet de loi, adopté par le Sénat, autorisant la ratification
de la convention du travail maritime de l’Organisation inter-
nationale du travail

Texte de la commission – n° 407

Article unique

(Non modifié)

Est autorisée la ratification de la convention du travail
maritime 2006 (ensemble quatre annexes), adoptée à
Genève, le 7 février 2006, et dont le texte est annexé à la
présente loi.

CONVENTION SUR LA PROTECTION DU PATRIMOINE
CULTUREL SUBAQUATIQUE

Projet de loi autorisant la ratification de la convention sur
la protection du patrimoine culturel subaquatique

Texte de la commission – n° 408

Article unique

(Non modifié)

Est autorisée la ratification de la convention sur la protec-
tion du patrimoine culturel subaquatique (ensemble une
annexe), adoptée à Paris le 2 novembre 2001, et dont le
texte est annexé à la présente loi.

AVENANT À LA CONVENTION FRANCE – SULTANAT
D’OMAN SUR LES DOUBLES IMPOSITIONS

Projet de loi autorisant l’approbation de l’avenant à la
convention entre le Gouvernement de la République française
et le Gouvernement du Sultanat d’Oman en vue d’éviter les
doubles impositions

Texte de la commission – n° 406

Article unique

(Non modifié)

Est autorisée l’approbation de l’avenant à la convention
entre le Gouvernement de la République française et le
Gouvernement du Sultanat d’Oman en vue d’éviter les
doubles impositions, signé à Mascate le 8 avril 2012, et
dont le texte est annexé à la présente loi.

AVENANT À LA CONVENTION FRANCE –

PHILIPPINES SUR LES DOUBLES IMPOSITIONS ET
L’IMPÔT SUR LE REVENU

Projet de loi, adopté par le Sénat, après engagement de la
procédure accélérée, autorisant l’approbation de l’avenant à la
convention entre le Gouvernement de la République française
et le Gouvernement de la République des Philippines tendant
à éviter les doubles impositions et à prévenir l’évasion fiscale
en matière d’impôts sur le revenu

Texte de la commission – n° 404

Article unique

(Non modifié)

Est autorisée l’approbation de l’avenant à la convention
entre le Gouvernement de la République française et le
Gouvernement de la République des Philippines tendant à
éviter les doubles impositions et à prévenir l’évasion fiscale en
matière d’impôts sur le revenu, signé à Manille, le 25
novembre 2011, et dont le texte est annexé à la présente loi.

ACCORD FRANCE – PAYS-BAS POUR CE QUI EST
D’ARUBA SUR L’ÉCHANGE DE RENSEIGNEMENTS

EN MATIÈRE FISCALE

Projet de loi, après engagement de la procédure accélérée,
autorisant l’approbation de l’accord entre le Gouvernement
de la République française et le Gouvernement du Royaume
des Pays-Bas pour ce qui est d’Aruba relatif à l’échange de
renseignements en matière fiscale

Texte de la commission – n° 405

Article unique

(Non modifié)
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Est autorisée l’approbation de l’accord entre le Gouverne-
ment de la République française et le Gouvernement du
Royaume des Pays-Bas pour ce qui est d’Aruba relatif à
l’échange de renseignements en matière fiscale, signé à La
Haye, le 14 novembre 2011, et dont le texte est annexé à
la présente loi.

Annexes
DÉPÔT D'UNE PROPOSITION DE LOI ORGANIQUE

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le
16 novembre 2012, de M. Philippe Armand Martin
(Marne), une proposition de loi organique visant à rendre
incompatible le mandat de parlementaire avec l'exercice de
fonctions électives locales.

Cette proposition de loi organique, n° 418, est renvoyée à la
commission des lois constitutionnelles, de la législation et de
l'administration générale de la République, en application de
l'article 83 du règlement.

TEXTES SOUMIS EN APPLICATION DE
L’ARTICLE 88-4 DE LA CONSTITUTION

Transmissions

M. le Premier ministre a transmis, en application de
l'article 88-4 de la Constitution, à M. le Président de l'Assem-
blée nationale, les textes suivants :

Communication du 16 novembre 2012

M. le Premier ministre a transmis, en application de
l'article 88-4 de la Constitution, à M. le Président de l'Assem-
blée nationale, les textes suivants :

SN 4138/12- Projet de décision du Conseil modifiant la décision
2011/172/PESC du Conseil concernant des mesures restric-
tives à l'encontre de certaines personnes, entités et organismes
au regard de la situation en Égypte.

SN 4139/12- Projet de décision du Conseil modifiant la décision
2011/72/PESC du Conseil concernant des mesures restric-
tives à l'encontre de certaines personnes et entités au regard
de la situation en Tunisie.

JOIN(2012) 31 final.- Proposition conjointe de règlement du
Conseil modifiant le règlement (UE) n°101/2011 du 4
février 2011concernant des mesures restrictives à l'encontre
de certaines personnes, entités et organismes au regard de la
situation en Tunisie.

JOIN(2012) 32 final. - Proposition conjointe de règlement du
Conseil modifiant le règlement (UE) n°2270/2011 du
21mars 2011 concernant des mesures restrictives à l'encontre
de certaines personnes, entités et organismes au regard de la
situation en Égypte.

Communication du 19 novembre 2012

15415/12.- Décision du conseil portant nomination des membres
titulaires et suppléants du comité consultatif pour la libre
circulation des travailleurs pour l’Italie.

15994/12. - Proposition de la Commission en vue d’une décision du
Conseil portant renouvellement du mandat du président de
la chambre de recours de l’Office communautaire des variétés
végétales (OCVV).

15800/12. - Comité consultatif pour la sécurité et la santé sur le lieu
du travail. Nomination de Mme Anna SAMKOVÁ, membre
suppléant tchèque, en remplacement de M. Jaroslav
HLAVÍN, démissionnaire.

15877/12. - Conseil de direction de l’Agence européenne pour la
sécurité et la santé au travail. Nomination de M. Dariusz
GOC, membre polonais, en remplacement de M. Mariusz
LUSZCZYK, démissionnaire.

C(2012) 7759 final - Règlement délégué (UE) de la Commission du
6.11.2012 complétant le règlement (UE) no°510/2011 du
Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les
modalités d’introduction des demandes de dérogation aux
objectifs d’émissions spécifiques de CO2 pour les véhicules
utilitaires légers neufs.

COM(2012) 490 FINAL - Proposition de décision du Conseil
relative à la position à adopter, au nom de l’Union
européenne, au sein de la commission mixte UE-AELE, en
ce qui concerne l’adoption d’une décision modifiant la
convention du 20 mai 1987 relative à un régime de transit
commun (modification des codes SH et des codes embal-
lages.

COM(2012) 639 FINAL - Proposition de règlement du Conseil
modifiant le règlement (UE) no°1344/2011 portant suspen-
sion des droits autonomes du tarif douanier commun sur
certains produits industriels, agricoles et de la pêche.

COM(2012) 640 FINAL - Proposition de décision du Conseil
relative à la signature, au nom de l’Union européenne, de
l’accord sous forme d’échange de lettres entre l’Union
européenne et la République populaire de Chine au titre
de l’article XXIV, paragraphe 6, et de l’article XXVIII de
l’accord général sur les tarifs douaniers et le commerce
(GATT) de 1994 concernant la modification de concessions
dans les listes d’engagements de la République de Bulgarie et
de la Roumanie, dans le cadre du processus d’adhésion à
l’Union européenne.

COM(2012) 641 FINAL - Proposition de décision du Conseil
relative à la conclusion de l’accord,sous forme d’échange de
lettres entre l’Union européenne et la République populaire
de Chine, au titre de l’article XXIV, paragraphe 6, et de
l’article XXVIII de l’accord général sur les tarifs douaniers
et le commerce (GATT) de 1994;concernant la modification
de concessions dans les listes d’engagements de la République
de Bulgarie et de la Roumanie, dans le cadre du processus
d’adhésion à l’Union européenne.

COM(2012) 646 FINAL - Proposition de décision du Conseil
arrêtant la position de l’Union européenne au sein du
Conseil général de l’Organisation mondiale du commerce
concernant l’adhésion de la République du Tadjikistan à
l’Organisation mondiale du commerce.

COM(2012) 650 FINAL- Proposition de règlement du Parlement
européen et du Conseil modifiant le règlement (CE) no°539/
2001 fixant la liste des pays tiers dont les ressortissants sont
soumis à l’obligation de visa pour franchir les frontières
extérieures des États membres et la liste de ceux dont les
ressortissants sont exemptés de cette obligation.

COM(2012) 651 FINAL - Proposition de décision du Conseil
approuvant la conclusion par la Commission européenne,
au nom de la Communauté européenne de l’énergie
atomique, d’un accord sur la coopération scientifique et
technologique entre la Communauté européenne de
l’énergie atomique, d’une part, et la Confédération suisse,
d’autre part, associant la Confédération suisse au programme-
cadre de la Communauté européenne de l’énergie atomique
pour des activités de recherche et de formation dans le
domaine nucléaire (2012-2013).

COM(2012) 653 FINAL- Proposition de décision du Conseil
prorogeant la période d’application de la décision 2010/
371/UE du 7 juin 2010 portant conclusion de la procédure
de consultation avec la République de Madagascar au titre de
l’article 96 de l’accord de partenariat ACP-UE.
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D020665/02 - Règlement (UE) de la Commission relatif à la spéci-
fication technique d’interopérabilité concernant le sous-
système "matériel roulant - wagons pour le fret" du
système ferroviaire dans l’Union européenne et abrogeant
la décision 2006/861/CE de la Commission.

D022277/02 - Règlement (UE) de le Commission modifiant le
règlement (UE) no°748/2012 établissant des règles d’appli-
cation pour la certification de navigabilité et environnemen-

tale des aéronefs et produits, pièces et équipements associés,
ainsi que pour la certification des organismes de conception
et de production.

CONVOCATION DEUXIÈME RECTIFICATION
DE LA CONFÉRENCE DES PRÉSIDENTS

La Conférence, constituée conformément à l'article 47 du
Règlement, est convoquée pour le mardi 20 novembre 2012
à 9 heures dans les salons de la Présidence.
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